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le fonctionnement adéquat des systèmes naturels et en respectant 
les principes énoncés dans la présente Charte. 

7. Dans la planification et l'exécution des activités de dévelop
pement socio-économique, il sem dûment tenu compte du fait que 
la conservation de la nature fait partie intégrante de ces activités. 

8. Dans l'élaboration de plans à long terme de développement 
économique, d"accroissement de la population et d"amélioration 
des conditions de vie, il sem dûment tenu compte de la capacité 
qu'ont les systèmes naturels d'assurer à longue échéance la subsis
tance et l'établissement des populations considérées, tout en 
reconnaissant que cette capacité peut être développée par la science 
et la technique. 

9. L'affectation de parties de la surface du globe à des usages 
déterminés sera planifiée en tenant dûment compte des limites 
physiques, de la productivité et de la diversité biologiques ainsi 
que de la beauté naturelle des sites concernés. 

10. Les ressources naturelles ne seront pas gaspillées. mais 
utilisées avec la mesure que dictent les principes énoncés dans 
la présente Charte el ce selon les règles suivantes 

a) Les ressources biologiques ne seront pas utilisées au-delà 
de leur capacité naturelle de régénération; 

b) La productivité des sols sera maintenue ou améliorée par des 
mesures préservant leur fertilité à long terme et le processus de 
décomposition organique et prévenant l'érosion ainsi que toute 
autre forme de dégmdation; 

c) Les ressources qui ne sont pas consommées par l'usage, y 
compris l'eau, seront réutilisées ou recyclées; 

d) Les ressources non renouvelables qui sont consommées par 
l'usage seront exploitées avec mesure, compte tenu de leur abon
dance, des possibilités rationnelles de les transformer à des fins 
de consommation et de la compatibilité de leur exploitation avec 
le fonctionnement des systèmes naturels. 

11. Les activités pouvant avoir un impact sur la nature seront 
contrôlées et les meilleures techniques disponibles, susceptibles de 
diminuer l'importance des risques ou d'autres effets nuisibles sur 
la nature, seront employées; en particulier 

a) Les activités qui risquent de causer des dommages irréver
sibles à la nature seront évitées; 

b) Les activités comportant un degré élevé de risques pour la 
nature seront précédées d"un examen approfondi el leurs promo
teurs devront prouver que les bénéfices escomptés l'emportent sur 
les dommages éventuels pour la nature et, lorsque les effets nui
sibles éventuels de ces activités ne sont qu'imparfaitement connus, 
ces dernières ne devraient pas être entreprises; 

c) Les activités pouvant perturber la nature seront précédées 
d'une évaluation de leurs conséquences et des études concernant 
l'impact sur la nature des projets de développement seront menées 
suffisamment à l'avance; au cas où elles seraient entreprises. elles 
devront être planifiées el exécutées de façon à réduire au minimum 
les effets nuisibles qui pourraient en résulter; 

d) Les pratiques relatives à l'agriculture, aux pâturages, à la 
sylviculture et à la pêche seront adaptées aux caractéristiques et 
limites naturelles des zones considérées; 

l') Les zones dégradées à la suite d'activités humaines seront 
remises en état à des fins conformes à leur potentiel naturel et 
compatibles avec le bien-être des populations affectées. 

12. Tout rejet de substances polluantes dans des systèmes 
naturels sera évité, et : 

a) S'il est impossible de l'éviter, ces substances seront traitées 
à la source en utilisant les meilleurs moyens disponibles; 

b) Des précautions spéciales seront prises afin d'empêcher le 
rejet de déchets radioactifs ou toxiques. 

13. Les mesures visant à prévenir, contrôler ou limiter les 
çatastrophes naturelles, les infestations et les maladies s'adresse
ront spécifiquement aux causes de ces tléaux et éviteront de pro
duire des effets secondaires nuisibles pour la nature. 

Ill. - MISE EN ŒUVRE 

14. Les principes énoncés dans la présente Charte trouveront 
leur expression dans la législation et la pratique de chaque Etat. 
ainsi qu'au niveau international. 

15. Les connaissances relatives à la nature seront largement 
diffusées par tous les moyens possibles, en particulier par l'en
seignement mésologique qui fera partie intégrante de l'éducation 
générale. 

16. Toute planification comportera, parmi ses éléments essen
tiels, l'élaboration de stratégies de conservation de la nature, 
l'établissement d'inventaires portant sur les écosystèmes et l'éva
luation des effets sur la nature des politiques et activités projetées : 
tous ces éléments seront portés à la connaissance du public par 
des moyens appropriés et en temps voulu pour qu'il puisse effec
tivement être consulté et participer aux décisions. 

17. Les moyens financiers, les programmes et les structures 
administratives nécessaires pour atteindre les objectifs de la con
servation de la nature seront assurés. 

18. On s'efforcera sans cesse d'approfondir la connaissance 
de la nature grâce à la recherche scientifique et de diffuser les 
informations ainsi obtenues sans restriction d'aucune sorte. 

19. L'étal des processus naturels. des écosystèmes et des 
espêces sera suivi de près pour qu • on puisse déceler le plus tôt 
possible toute dégradation ou menace, intervenir en temps utile 
et évaluer plus facilement les politiques et techniques de conser
vation. 

20. Les activités militaires préjudiciables à la nature seront 
évitées. 

21. Les Etats et. dans la mesure où ils en ont la possibilité, 
les autres autorités publiques. les organisations internationales. 
les particuliers, les associations et les entreprises 

a) Coopéreront à la conservation de la nature par des activités 
communes et autres actions appropriées, notamment par des 
échanges d'informations et par des consultations; 

b) Etabliront des normes pour les produits et procédés de fabri
cation risquant d'avoir des effets nuisibles sur la nature, ainsi que 
des méthodes d'évaluation de ces effets; 

c) Mettront en œuvre les dispositions juridiques internationales 
applicables en vue d'assurer la conservation de la nature et la 
protection de l'environnement; 

d) Feront en sorte que des activités exercées dans les limites 
de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas de dommage 
aux systèmes naturels situés à l'intérieur d'autres Etats, ni dans les 
zone situées en dehors des limites de juridiction nationale; 

c) Sauvegarderont et conserveront la nature dans les zones 
au-delà des limites de juridiction nationale. 

22. Compte pleinement tenu de la souveraineté des Etats sur 
leurs ressources naturelles. chaque Etat donnera effet aux dispo
sitions de la présente Charte par ses organes compétents et en 
coopération avec d'autres Etats. 

23. Toute personne aura la possibilité, en conformité avec la 
législation de son pays. de participer, individuellement ou avec 
d'autres personnes, à l'élaboration des décisions qui concernent 
directement son environnement et, au cas où celui-ci subirait des 
dommages ou des dégradations, elle aura accès à des moyens de 
recours pour en obtenir réparation. 

24. Il incombe à chacun d'agir en conformité avec les dispo
sitions de la présente Charte; chaque personne, agissant indivi
duellement, en association avec d'autres personnes ou au titre de 
sa participation à la vie politique, s'efforcera d'assurer la réalisation 
des objectifs et autres dispositions de la présente Charte. 

37/8. Coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Comité consultatif juridique afro
asiatique 

L 'Asscmh/ée 1-:éneralc. 

Rappelant sa résolution 36/38 du 18 novembre 1981, 

Ayant entendu les déclarations du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies 17 et du 

17 Doc11111ents ,if.ficiels de /"A.,·H'lllhlé,, ,:énéralc. tre11te-.><'pliè111e 
s1·.l'sio11. Séances plé11iircs, 49'' séance. par. 2 à 7. 
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Secrétaire général du Comité consultatif juridique 
afro-asiatique 18 sur le renforcement de la coopération 
entre l'Organisation des Nations Unies et le Comité 
et sur l'élargissement de sa portée, 

1. Note avec une profonde satisfaction la coopé
ration étroite et efficace qui s'est instaurée entre l'Or
ganisation des Nations Unies et le Comité consultatif 
juridique afro-asiatique dans le domaine du dévelop
pement progressif du droit international et de sa 
codification, ainsi que dans d'autres domaines d'inté
rêt commun; 

2. Prie le Secrétaire général de présenter à l'As
semblée générale, lors de sa trente-huitième session, 
un rapport faisant le point de la coopération entre 
l'Organisation des Nations Unies et le Comité consul
tatif juridique afro-asiatique; 

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Coopération entre l'Organisation des Nations Unies 
et le Comité consultatif juridique afro-asiatique". 

49e séance plénière 
29 octobre /982 

37/9. Question des îles Falkland (Malvinas) l'i 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des îles Falkland (Mal
vinas), 

Consciente que le maintien de situations coloniales 
est incompatible avec l'idéal de paix universelle de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, 2065 (XX) du 16 décembre 1965, 3160 
(XXVIII) du 14 décembre 1973 et 31/49 du 1•• décem
bre 1976, 

Rappelant également les résolutions 502 (1982) et 
505 (1982) du Conseil de sécurité, en date des 3 avril 
et 26 mai 1982, 

Tenant compte de l'existence d'une cessation de 
fait des hostilités dans l'Atlantique sud et de l'inten
tion, manifestée par les parties, de ne pas les re
prendre. 

Réaffirmant la nécessité pour les parties de tenir 
dûment compte des intérêts de la population des îles 
Falkland (Malvinas) conformément aux dispositions 
des résolutions 2065 (XX) et 3160 (XXVIII) de I' As
semblée générale, 

Réaffirmant également les principes de la Charte 
des Nations Unies relatifs au non-recours à la force 
ou à la menace de la force dans les relations interna
tionales et au règlement pacifique des différends inter
nationaux, 

l .  Prie les Gouvernements de l'Argentine et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord de reprendre les négociations afin de trouver, 
dans les meilleurs délais, une solution pacifique au 
conflit de souveraineté touchant à la question des îles 
Falkland (Malvinas); 

18 Ibid., par. 9 à 17. 
19 Voir également sect. l, note 10, et sect. X.B.6, décision 37/404. 

2. Prie le Secrétaire général d'entreprendre une 
nouvelle mission de bons offices sur la base de la pré
sente résolution, afin d'aider les parties à satisfaire à 
la demande formulée au paragraphe I ci-dessus en 
prenant à cette fin les mesures appropriées; 

3. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, lors de sa trente-huitième 
session, sur les progrès réalisés dans l'application de 
la présente résolution; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Question des îles Falkland (Malvinas)". 
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37/15. Coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation de l'unité africaine 

L'Assemblée >;énérale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
la coopération entre l'Organisation des Nations Unies 
et l'Organisation de l'unité africaine20

, 

Rappelant ses résolutions précédentes sur la pro
motion de la coopération entre l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine 
et les mesures pratiques prises pour les appliquer, en 
particulier la résolution 36/80 du 9 décembre 1981, 

Prenant note des résolutions, décisions et déclara
tions adoptées précédemment par l'Organisation de 
l'unité africaine sur la promotion de la coopération 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine, 

Notant t11•ec sati.1faction la coopération continue 
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation de l'unité africaine dans les domaines d'intérêt 
commun, 

Pndàndément consciente des besoins spéciaux des 
Etats africains nouvellement indépendants, particu
lièrement en ce qui concerne la consolidation de leur 
indépendance nationale, leurs efforts en vue de réa
liser des progrès sociaux et économiques et les effets 
négatifs de la situation économique internationale 
actuelle sur leur économie, 

Gravement préoccupée par les incidences néfastes 
de la situation économique internationale actuelle sur 
l'économie africaine, 

Rappelant, à ce propos, le Plan d'action de Lagos 
en vue de la mise en œuvre de la Stratégie de Monrovia 
pour le développement économique de l'Afrique, 
adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa 
deuxième session extraordinaire, qui s'est tenue à 
Lagos les 28 et 29 avril 198021

, 

Rffonnaissant la nécessité d'une coopération plus 
étroite entre l'Organisation de l'unité africaine et tous 
les organes, organisations et organismes spécialisés 
des Nations Unies pour ce qui est de la réalisation des 
buts et objectifs énoncés dans le Plan d'action de 
Lagos, 

20 A/37/335 et A<ld. l. 
21 A/S-11/ 14, annexe 1. 


